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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 43, insérer l'article suivant:

I. – Le I de l’article 32 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le prélèvement de 175 millions d’euros sur le budget des agences de l’eau est ramené à 87,5 
millions d’euros pour l’année 2017. »

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour aider les communes et les intercommunalités dans leurs efforts d’investissement, le Président 
de la République a réduit de 50 % le projet de prélèvement sur la DGF 2017.

Pour permettre aux Agences de soutenir les projets communaux et intercommunaux d’une part, 
pour assumer les missions nouvelles relatives à la loi sur la biodiversité, il est proposé d’opérer pour 
2017 une réduction de même proportion sur le prélèvement de 175 millions d’euros concernant le 
fonds de roulement des agences de l’eau prévue dans la loi de finances pour 2015.


